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FORMULAIRE de candidature

2ème appel à propositions
Programme régional Bio-Asie
Pour renseigner ce formulaire de candidature, se référer aux instructions de l’appel à propositions www.bioasiafrance.org. Il est demandé de lire attentivement le paragraphe D de bonnes pratiques. Celui-ci est joint au dossier sans modification et l'envoi du projet signifie l'adhésion des participants aux recommandations de ce guide des bonnes pratiques.

A. Présentation générale

	A1
	Institution porteuse du projet et responsable du projet

	
	


Attention : si le porteur de projet (A1) est rattaché à une institution asiatique, un co-porteur rattaché à une institution française doit être indiqué ci-dessous (A1 Bis) de sorte qu’un établissement gestionnaire basé en France, qui sera cosignataire de la convention tripartite avec le MAEE et l’AFD, soit bien identifié.
	A1 Bis
	Institution co-porteuse du projet et co-responsable du projet en France (gestion administrative du projet)

	
	


	A2
	Titre du projet et son sigle, abréviation ou acronyme

	
	


	A3
	Domaine 

	
	


	A4
	Finalité du projet

	
	


	A5
	Résumé du projet

	
	


	A6
	Informations sur les porteurs du projet *

	
	Partenaire asiatique A :
	Partenaire asiatique B :

	
	Organisme
	
	Organisme
	

	
	Nom du responsable
	
	Nom du responsable
	

	
	Adresse
	
	Adresse
	

	
	Tél/Fax
	
	Tél/Fax
	

	
	E-mail
	
	E-mail
	

	
	Partenaire asiatique C :
	Partenaire asiatique D :

	
	Organisme
	
	Organisme
	

	
	Nom du responsable
	
	Nom du responsable
	

	
	Adresse
	
	Adresse
	

	
	Tel/Fax
	
	Tel/Fax
	

	
	E-mail
	
	E-mail
	

	
	Partenaire français A :
	Partenaire français B :

	
	Organisme
	
	Organisme
	

	
	Nom du responsable
	
	Nom du responsable
	

	
	Adresse
	
	Adresse
	

	
	Tel/Fax
	
	Tel/Fax
	

	
	E-mail
	
	E-mail
	


* Chaque projet doit associer au moins une équipe française à au moins deux équipes issues de deux pays asiatiques différents, dont au minimum une équipe d’un des pays suivants : Birmanie, Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Pakistan, Philippines, Thaïlande, Vietnam.

	A7
	Autres organismes associés 

	
	Partenaires asiatiques
	France 




B. Détails du projet
B1. Orientation principale du projet (recherche fondamentale – recherche finalisée avec ou sans participation d’une entreprise) - 200 mots maximum.
B2. Description du projet - 2 pages maximum.
· Objectifs, origine, plan de mise en œuvre incluant les contributions de chaque organisme associé

· Portée du projet 

· Résultats attendus

B3. Calendrier et principales étapes de mise en œuvre 
B4. Contributions - 1 page maximum
· Présentation de l’articulation entre les différentes contributions et la part prise par chaque organisme 
B5. Organisation & Qualifications - 1 page maximum
· Présentation de chaque organisme et du responsable de projet 
B6. Autres informations utiles - 1 page maximum
· Expériences des responsables de projets pour la mise en œuvre de projets similaires
· Présentation des activités existantes en corrélation avec l’objectif principal du projet

· Perspective de poursuite de la collaboration au-delà de la période de financement du présent programme
C. Propositions budgétaires

	
	Recettes
	Dépenses

	1ère année
	Partenaires asiatiques :


	Mobilité

- Chercheurs :

- Doctorants :

- Post-doctorants :

Équipement :

Fonctionnement :

Bourses :

Séminaires internationaux

- Logistique :

- Mobilité :

Autre (préciser):



	
	
	

	
	Partenaires français :

MAEE* :


	

	2ème année
	Partenaires asiatiques :


	Mobilité

- Chercheurs :

- Doctorants :

- Post-doctorants :

Équipement :

Fonctionnement :

Bourses :

Séminaires internationaux

- Logistique :

- Mobilité :

Autre (préciser):



	
	
	

	
	Partenaires français :

MAEE* :
	

	Total
	
	


* MAEE : Ministère des Affaires Etrangères et Européennes

La contribution sollicitée auprès du MAEE au titre du programme régional Bio-Asie ne pourra concerner qu’une participation à la prise en charge du surcoût international des projets, c’est-à-dire à la mobilité de chercheurs, de doctorants ou de post-doctorants (frais de voyage et de séjour) ou à l’organisation d’ateliers et de séminaires internationaux (mobilité et logistique). 

Appui demandé au Ministère des Affaires Etrangères et Européennes et l’organisme de recherche français partenaire du programme Bio-Asie :

	1ère année
	Mobilité

- Chercheurs :

- Doctorants :

- Post-doctorants :

Séminaires internationaux

- Logistique :

- Mobilité :



	2ème année
	Mobilité

- Chercheurs :

- Doctorants :

- Post-doctorants :

Séminaires internationaux

- Logistique :

- Mobilité :



	Total*
	


* Le montant total accordé, par le MAEE et l’organisme de recherche français partenaire du programme Bio-Asie, ne pourra excéder un total de 40 000 € pour les deux années du projet, soit 20 000 € par an
D. Guide des bonnes pratiques
Les organismes de recherche  et les universités dont les chercheurs souhaitent travailler ensemble dans le cadre du programme Bio-Asie, adhérent au cadre qui fixe des principes incluant des règles de la propriété intellectuelle dans un esprit de copropriété. 

Ce guide de bonnes pratiques établit les règles générales qui doivent être adaptées au cas par cas, selon les projets de recherche en cours ou prévus. Chaque projet accepté fera ensuite l'objet d'un accord de coopération selon les règles fixées par ce guide. Ce cadre est élaboré afin de permettre aux chercheurs d'effectuer des recherches en commun avec flexibilité, liberté et responsabilité, tout en protégeant leurs découvertes. 

En participant à ce projet de recherche commun, chaque chercheur, agissant au nom et pour son établissement nommé Partie (organisme de recherche ou université), accepte les principes suivants :

Confidentialité - publications

Confidentialité

Chaque Partie s'engage à demander aux membres de son personnel impliqués dans ce programme de respecter les règles de confidentialité sur les informations échangées pendant la collaboration. 

Les Parties s'engagent à demander à leur personnel statutaire ou étudiants d'approuver et d'accepter ces principes et si nécessaire de signer un accord de confidentialité. 

Publications et présentations orales ou affichées 

Toutes les publications et présentations orales ou affichées doivent mentionner les noms des chercheurs des Parties impliqués dans l'obtention des résultats scientifiques, ainsi que les établissements auxquels ils  appartiennent. 

Les Parties s'informeront mutuellement des projets de publications ou de présentations orales ou affichées avant leurs révélations publiques. 

Si une publication ou présentation proposée contient des informations d'importance industrielle, commerciale ou stratégique, sa révélation peut être remise momentanément pour mettre en place les mécanismes de protection appropriée.

Propriété intellectuelle et protection des résultats

Les principes visés ci-dessous s'appliquent aux résultats des recherches et à la propriété intellectuelle dérivée des projets de recherche communs mis à exécution dans le cadre d'accords spécifiques entre les Parties :

Droits  acquis en dehors du cadre de la recherche en collaboration 

Les droits acquis en dehors du cadre de la recherche commune avant ou pendant la durée du projet de collaboration entre les Parties, demeurent la propriété de chaque Partie. 

Droits concernant les résultats issus de la recherche menée en collaboration - Principes 

Toutes les données et recherche originales, y compris les droits de propriété intellectuelle les concernant, obtenues par le personnel des Parties dans le cadre du projet de recherche appartiennent conjointement aux Parties. 

Chaque Partie s'engage à transmettre aux autres Parties les informations nécessaires afin d'effectuer les travaux de recherche en collaboration ainsi que les résultats qui en découlent. 

Inventions 

Les inventions communes sont la propriété conjointe des Parties proportionnellement à leurs contributions respectives, à moins qu'un accord spécifique ne le modifie.

Les Parties décideront conjointement d'un accord spécifique pour la protection de leurs inventions communes, en particulier pour les pays dans lesquels des demandes de brevet seront déposées ainsi que du partage des coûts de dépôt et de maintien des brevets, et pour la Partie responsable de la protection et du transfert des technologies issues des inventions. 

Redevances 

Sauf indication contraire, chaque Partie concède aux autres Parties, pour l'enseignement et la recherche, l'utilisation libre et sans redevance de tous les résultats, même ceux pouvant être protégés par copyright, après accord écrit des auteurs, 

Transfert de technologie

Les Parties définiront dans un accord spécifique, et dans un délai raisonnable, les termes précis et les clauses pour l'utilisation des résultats communs. 

Sauf indication contraire, des redevances seront distribuées proportionnellement aux contributions des Parties aux résultats pouvant faire l'objet d'un transfert de technologie. 
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